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Gérer le secrétariat juridique des opérations de
restructuration

Assistant(e)s juridiques - Juristes -
Paralegals - Avocats - Toute
personne en charge du suivi
juridique des opérations de fusion,
de scission et d'apport partiel d'actif

Avoir des connaissances pratiques
du secrétariat juridique des sociétés
commerciales ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Code

1184
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

1 216 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Préparer les opérations

Informer les associés ou actionnaires et des salariés

Etablir les convocations et les réunions des assemblées

Déterminer les conditions de l'intervention du commissaire à
la fusion, à la scission, aux apports

Élaborer le calendrier des opérations

Rédiger le projet de fusion, de scission ou d'apport partiel
d'actif

Secrétariat juridique des opérations de
fusion, scission et apport partiel d'actif


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
13 mai. 2024

.
A DISTANCE :
13 mai. 2024

.
PARIS :
8 nov. 2024

.
A DISTANCE :
8 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Secrétariat juridique des sociétés
commerciales (niveau 1)
( 514045 )



NIVEAU D'EXPERTISE

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences.

Objectifs pédagogiques

Déterminer les règles régissant les opérations de fusion, de scission et
d'apport partiel d'actif pour savoir choisir entre fusion, fusion simplifiée et
TUP

.

Élaborer un calendrier exhaustif de ces opérations et effectuer les formalités
nécessaires à chaque étape

.

Rédiger un projet de traité de fusion.

Programme de la formation

Régime applicable et distinction entre les différentes opérations.
Principales étapes de l’opération : de la préparation de l’opération à sa
réalisation définitive

.
Évaluation de la parité.
Cas pratique : calculer la parité d'échange, la prime de fusion.
Cas pratique : déterminer la nature du contrôle, du sens de la fusion, du
mode de valorisation des apports

.

Contenu du droit d'information.
Consultation du CSE.

Conditions de quorum et de majorité.
Approbation de la fusion.
Décision de dissolution de la société absorbée.
Formalités de dépôt et de publicité.

Nomination.
Mission.
Rapport.

Listing des opérations.
Mettre en place un suivi.
Cas pratique : établir le calendrier des opérations à effectuer.

Contenu.
Forme.
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Comparer la fusion simplifiée / TUP

sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Dépôt et la publicité. Adoption par les actionnaires : la déclaration de conformité.
Cas pratique : rédiger un projet de traité de fusion avec effet rétroactif.

Définir la fusion simlplifiée et son intérêt.
Définir la TUP et ses spécificités.
Cas pratique : établir le calendrier comparatif des opérations à effectuer.

Parmi nos formateurs

Gaëlle Alson

Gaëlle ALSON,
Avocat associé, Cabinet Arrow
Diplômée de l'Université Panthéon Sorbonne en Droit des
Affaires et Fiscalité et titulaire d'une mention de
spécialisation en Droit des Sociétés, Gaëlle ALSON conseille
et assiste les entreprises, les dirigeants et les fonds
d'investissement, tant en matière juridique que fiscale,
depuis plus de dix ans.
Elle vient de créer son propre cabinet spécialisé en Droit
des Sociétés.
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